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commerciales, des rencontres d'hommes d'affaires, des visites d'usines, des missions 
d'accueil des acheteurs ainsi que des programmes de promotion touristique, et de 
fournir des services de consultation de concert avec le gouvernement et les 
représentants des investisseurs. Certaines missions commerciales comprennent des 
visites à des foires et expositions internationales, qui permettent aux directeurs de 
sociétés ontariennes de découvrir de nouveaux produits et de nouvelles techniques de 
fabrication. Ce programme permet aux sociétés ontariennes de rencontrer des 
représentants de sociétés étrangères désireuses d'établir des contacts pour l'acquisition 
de licences, la création d'entreprises en coparticipation ou l'expansion au Canada. 

17.3.7 Manitoba 
Le ministère de l'Industrie et du Commerce du Manitoba encourage l'expansion 
planifiée de l'économie provinciale par le moyen du développement soutenu de 
l'industrie et du commerce. Il cherche à encourager le relèvement des ventes, 
l'amélioration de la productivité, la création de nouvelles entreprises et l'expansion des 
entreprises existantes. 

La Direction du développement industriel aide les sociétés ou les exploitants 
particuliers qui envisagent la construction de nouvelles usines de fabrication et 
d'importants agrandissements d'usines existantes. Des services et des conseils 
professionnels sont dispensés dans des domaines tels que les études de faisabilité et les 
études de marché. Des documents d'information sont préparés au sujet des 
emplacements, en réponse aux demandes de renseignements des clients concernant les 
impôts, les taux de salaire et les disponibilités en main-d'œuvre, les programmes 
d'encouragement financier, l'approvisionnement en matières premières et d'autres 
facteurs d'exploitation. 

La Direction de l'expansion commerciale (Manitrade) conseille les entreprises qui 
s'orientent vers les marchés d'exportation et fait fonction d'agent d'exportation pour les 
petites entreprises de la province. 

Le Groupe du développement de l'entreprise compte neuf directions et deux organismes 
associés qui s'occupent tous directement de programmes destinés aux petites 
entreprises. Ses directions encouragent le développement et l'amélioration de la petite 
entreprise et la formation de nouvelles entreprises, et fournissent des conseils en gestion 
générale, en gestion des ressources humaines, ainsi qu'en commercialisation, 
distribution et conception de produits. Les deux organismes sont le Conseil de 
recherches du Manitoba et l'Institut du design du Manitoba. 

La Société de développement du Manitoba est une société de la Couronne créée en 1958 
pour aider les entreprises à accroître leur productivité et à relever les niveaux des 
salaires. Elle encourage les exportations et le remplacement des produits importés par 
des produits de provenance locale. 

La Société fournit de l'aide financière aux entreprises sous forme de prêts ou de 
garanties de prêts bancaires. De concert avec le ministère de l'Industrie et du Commerce 
du Manitoba, elle offre de l'aide dans les domaines de la technique et de la gestion. Elle 
aide également à la préparation des demandes de financement adressées à d'autres 
prêteurs et à la présentation des demandes de subventions fédérales et provinciales. 

17.3.8 Saskatchewan 
Le ministère de l'Industrie et du Commerce a mis au point une stratégie d'expansion 
visant à créer des emplois, accroître la transformation des ressources dans la province et 
établir une croissance économique équilibrée. De nouveaux programmes ont été 
institués pour encourager l'expansion et l'innovation dans l'entreprise en Saskatchewan. 
En 1976-77, le ministère a participé à la création et à l'expansion de 60 entreprises 
industrielles et commerciales. 

Le Programme d'abattement des intérêts à l'intention des petites entreprises offre 
des subventions aux entreprises pour réduire le coût du financement à terme servant à 
la création de nouveaux aménagements et à l'expansion ou à l'amélioration des 
installations existantes. Le Programme de développement de la petite industrie accorde 


